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Annexe n°1 : Les risques liés au problème de retrait ς gonflement des 
argiles 
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Annexe n°2 : Définition des différents types de risques de mouvement 
de terrain 

 

LES DIFFÉRENTS TYPES DE MOUVEMENTS DE TERRAIN 
 

Les affaissements et les effondrements  
 
Un affaissement est une déformation souple, sans rupture et progressive de la surface du sol. Elle se 

traduit par une dépression topographique en forme de cuvette généralement Ł ŦƻƴŘ Ǉƭŀǘ Ŝǘ ōƻǊŘǎ fléchis.  
 
Un effondrement Ŝǎǘ ǳƴ ŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ fois violent et spontané de la surface sur parfois plusieurs 

hectares et plusieurs mètres de profondeur, tout le terrain au-dessus de la cavité ǎΩŜŦŦƻƴŘǊŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇΦ [ŀ 
zone effondrée est limitée par des fractures sub-verticales. Les effondrements localisés ŘƻƴƴŜƴǘ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
Ł ŘŜǎ Ŧƻƴǘƛǎ présentant une géométrie pseudo-circulaire dont le diamètre et la profondeur du cône peuvent 
aller de quelques mètres Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ mètres.  

 
Les affaissements et les effondrements surviennent au niveau de cavités ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ όcarrières, mines) ou naturelle (phénomènes de karstification ou suffosion). Ces 
cavités, souvent invisibles en surface, sont de tailles variables (du mètre Ł ƭŀ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ mètres) et peuvent 
être interconnectées ou isolées. 

 

 
 

Les glissements de terrain  
 
Les glissements de terrains sont des déplacements Ł ǾƛǘŜǎǎŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ όǉǳŜƭǉǳŜǎ millimètres ǇŀǊ ŀƴ Ł 

quelques mètres ǇŀǊ ƧƻǳǊύ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ǇƻǳǾŀƴǘ être circulaire 
ƻǳ ǇƭŀƴŜΦ [Ωévolution ŘŜǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǳǘ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ coulées boueuses dans la 
ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭΦ /Ŝǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ǊŀǇƛŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ matériaux remaniés peuvent être amplifiés lors 
ŘΩépisodes pluvieux  

 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǝƭƛǎsements de terrain est variable, allant du simple glissement de talus très ƭƻŎŀƭƛǎŞ 

ŀǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀƳǇƭŜǳǊ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ [Ŝǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊǎ ŘŜǎ 
surfaces de glissement varient ainsi de quelques mètres Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ de mètres de profondeur.  

 
On parle de glissements superficiels dont les signes visibles en surface sont souvent spectaculaires 

(fissures dans les murs des habitations, bourrelets dans les champs, poteaux penchés...) et de glissements 
profonds qui présentent Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ détectables.  
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En dehors des zones de glissements anciens ou récents déjà identifiés, trois types de terrains sont 
directement concernés dans le Doubs :  

Á les marnes en pentes 
Á les éboulis sur versant marneux, 
Á les moraines, dépôts superficiels et éboulis sur versant marneux. 

 
Les marnes sont des roches sédimentaires ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ Řǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊƎƛƭŜ όŘŜ ор Ł ср ҈ ŘΩŀǊƎƛƭŜύ 

Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ-ŀǊƎƛƭŜǳȄ όŘŜ р Ł ор ҈ ŘΩŀǊƎƛƭŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ-ŎŀƭŎŀǊŜǳǎŜǎ όŘŜ ср Ł фр ҈ 
ŘΩŀǊƎƛƭŜύΦ  

 
Les éboulis sur versant marneux sont rencontrés au pied des falaises calcaires du Jurassique 

supérieur. Ils reposent, au moins en partie, sur un substratum marneux. Ils sont constitués ŘΩéléments 
anguleux de taille variable. Ils sont généralement fixés par la végétation et, parfois, plus ou moins 
consolidés.  

 
Les moraines, dépôts superficiels et éboulis sur versant non marneux sont des empilements de 

gravats et de cailloux, de tailles très variables, véhiculés par un glacier et qui se retrouvent déplacés Ł ǎŜǎ 
abords.  

 

 
 

Les éboulements et les chutes de blocs 
 
Les chutes de masses rocheuses sont des mouvements rapides, discontinus et brutaux résultant de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǎŀƴǘŜǳǊ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ŘŜǎ matériaux rigides et fracturés tels que calcaires, grès, roches 
cristallines ou autre.  

 
/Ŝǎ ŎƘǳǘŜǎ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ōŀǎŎǳƭŜƳŜƴǘΣ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ǇƛŜŘΣ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ōŀƴŎ ǎǳǊ ōŀƴŎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 

ŦŀƭŀƛǎŜǎΣ ŜǎŎŀǊǇŜƳŜƴǘǎ ǊƻŎƘŜǳȄΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳŜǳōƭŜǎ Ł ōƭƻŎǎ όƳƻǊŀƛƴŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ ōƭƻŎǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜƳŜƴǘ 
immobilisés sur une pente.  
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[Ŝǎ ōƭƻŎǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊƻǳƭŜǊ Ŝǘ ǊŜōƻƴŘƛǊΣ Ǉǳƛǎ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘƛǘŜ ŘΩépandage. La trajectoire 
la plus fréquente suit la ligne de plus grande pente, mais on peut observer des trajectoires très obliques 
résultant du changement de direction lors des rebonds. Les distances parcourues ainsi que la trajectoire 
sont fonction de la forme, du volume des blocs éboulés, de la pente du versant, de la nature du sol 
(réflexion ƻǳ ŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩénergie), de la densité de végétation Ŝǘ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩespèces végétales.  

 
Le terme « écroulement ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜ η Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ falaise est fortement sujette aux chutes de 

pierres et de blocs induisant ainsi la mise en place de chaos rocheux  
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Annexe n°3 : Arrêté préfectoral N°792 du 11 mars 1991 réglementant la 
cueillette de certaines plantes sauvages dans le département du Doubs 
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Annexe n°4 : Pourquoi planter des haies ? 
 

Pourquoi planter des haies ? 
 
Les haies ont 5 grandes fonctions :  
 

1) La protection micro-climatique 
 
Une haie efficace peut ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƳƛŎǊƻŎƭƛƳŀǘ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǳƴ ŎƘŀƳǇΣ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ƻǳ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜΦ 
 
La protection climatique se résume par :  
Á ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ол Ł рл҈ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Řǳ ǾŜƴǘΣ  
Á la réduction ŘŜ нл Ł ол҈ ŘŜ ƭΩévaporation,  
Á ƭΩélévation ŘŜ м Ł нϲ/ ŘŜ ƭa température diurne et nocturne du sol, cumulant ses effets de 

jour en jour pour accroître la précocité. Cette élévation peut être ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ п Ł 
5°C en cas de vent froid.  

 
Cette amélioration ŀ ƭƛŜǳ ǎƛ ƭŀ ƘŀƛŜ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŦŜǊƳŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭles suffisamment vastes 

Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ semi-perméable au vent, homogène et assez haute.  
 
Par contre, les haies très denses de thuyas sont trop imperméables Ł ƭΩŀƛǊΣ ŜƭƭŜǎ réagissent comme un 

mur. Elles protègent une zone longue seulement de deux fois leur hauteur, au-delà, il y création de 
ǘƻǳǊōƛƭƭƻƴǎ ŘΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ ǾŜƴǘ Ŝǎǘ même accéléré.  
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En définitive, une haie apporte : 
 
Á un meilleur rendement des cultures, de +10 à +15% et souvent plus ;  
Á une plus grande précocité et une meilleure qualité ; 
Á une meilleure production des élevages ƭŀƛǘƛŜǊǎ Ŝǘ Ł ǾƛŀƴŘŜ όŀōǊƛǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǾŜƴǘ ŦǊƻƛŘ ǇŀǊ 

mauvais temps ou ombrage en été) ;  
Á une meilleure protection des bâtiments (économie de chauffage et limitation des dégâts 

matériels dus au vent) ;  
Á une plus grande ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞȳ des rendements (protection contre les excès climatiques de vent, 

de chaleur, de froid...) 
 

2) La régulation Ŝǘ ƭΩépuration des eaux et la protection des sols  
 
9ƴ ŦǊŜƛƴŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ ǘŀƭǳǎ Ŝǘ fossés qui leurs sont associés :  
 
Á ƻōƭƛƎŜƴǘ ƭΩŜŀǳ Ł ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ όƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ une ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όƧǳǎǉǳΩŁ н Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎύ Τ  

Á empêchent ƭΩŜŀǳ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŜǊ 
les sols donc elles entraînent une diminuǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩérosion sur les pentes ;  

Á retiennent la terre entraînée ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ Υ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Τ  
Á retiennent et filtrent les produits transportés ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ όrésidus ŘΩŜƴƎǊŀƛǎΣ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ŘŜ 

fumiers, de lisiers...). Les haies forment donc une ceinture filtrante antipollution.  
 

 
 

оύ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ équilibres biologiques  
 
Le bocage est un milieu riche, diversiŦƛŞ Ŝǘ ǎǘŀōƭŜΣ Ŝǘ ƭŀ conséquence ŘŜ ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ǘŀƭǳǎ 

Ŝǘ ōƻǎǉǳŜǘǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇŀǳǾǊƛǊΣ ŘŜ ōŀƴŀƭƛǎŜǊΣ ŘŜ déséquilibrer. La diversité de la flore des haies, bandes boisées 
et bosquets, entretient une grande diversité de la faune (insectes, oiseaux, reptiles, mammifères...) qui 
ǎΩéquilibrent et empêchent les grandes disséminations ƴǳƛǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ tƻǳǊ р Ł мл espèces ŘΩŀǊōǊŜǎΣ 
мл Ł нл espèces ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ нл Ł пл espèces herbacéesΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǘŜǊ мл Ł нл espèces ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ мл Ł 
20 espèces de mammifères Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩespèces ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜǊ ƭŜǎ 
espèces vivant dans le sol.  

 
Cette diversité Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ nécessaire ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭŀ άƭǳǘǘŜ intégréeέΣ ǉǳƛ 

ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ ŀǳȄ ƛƴǎŜŎǘŜǎ άŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎέ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ /Ŝǎ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ǘƻǳǘŜ ƭΩannée de 
ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀōǊƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ƭŜǳǊǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘΦ [ŀ diversité des cultures favorisent également la 
diversité de la faune.  
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4) Les productions traditionnelles et nouvelles du bois 
 
Les haies peuvent aussi être productives. Elles peuvent être ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ άforêt linéaireέ 

pouvant produire :  
 
Á du bois de chauffage en rondins, exploités ǘƻǳǎ ƭŜǎ мн Ł му ŀƴǎ Τ  
Á Řǳ ōƻƛǎ ŘΩémonde, les branchages peuvent être pressés ou broyés en copeaux pour des 

installations collectives de chauffage ou la production de BRF (bois raméal fragmenté), 
formidable mulching fertilisant pour les sols ou les composts ;  

Á du bois de travail pour la ferme (piquets de pâture...) ; 
Á Řǳ ōƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όpâte Ł ǇŀǇƛŜǊΦΦΦύ Τ- des fruits (châtaignes, noix, petits fruits, plantes 

médicinales, miel...). 
 

5) La clôture et la construction du paysage 
 
Dans la campagne 
 
Le premier rôle de la haie est de clôturer ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ aŀƛǎ ǎƛ ƭŜǎ Ǉŀȅǎŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞ ǇƻǳǊ 

enclore bétail et cultures, se protéger, retenir leurs terres..., le résultat ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ 
paysages harmonieux.  

 
/ƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ces paysages est indispensable :  
Á après un remembrement pour matérialiser les nouvelles parcelles ;  
Á après ƭΩélargissement des chemins ruraux, pour en stabiliser les rives, les ombrager, les 

embellir ;  
Á après installation de nouvelles constructions, pour les protéger et les fondre dans le paysage. 

 
9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞ 
 
Pour insérer toute les constructions et les installations (lotissements, équipements collectifs, terrains 

de sport, zones industrielles, route...) dans le paysage, il faut des plantations massives : des haies-clôtures, 
libres ou taillées, des brise-vent, des bandes boisées, des arbres isolés ou en alignement, des bosquets... 

 
tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ƴŜ ǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōǊƛǎŜ-ǾŜƴǘ 

όмл Ł нл Ƴύ ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀȄŜ ƴƻǊŘ-sud. 
 
Remarque : la législation ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ғ н Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ лΣрл m de la limite 

de la propriété ǾƻƛǎƛƴŜ όŎƻƴǘǊŜ н Ƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ җ н Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊύΦ  
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Annexe n°5 : Statuts de protection des oiseaux et leur explication 
 

Tableau du statut des oiseaux 
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Protégée en France :  
 
oui : les espèces sont protégées en tant que tel et de leur habitat. Est interdit également sa 

détention, son transport et son commerce pour les individus prélevés dans le milieu naturel du territoire 
métropolitain après le 19 mai 1981 et pour ceux provenant du territoire européen des autres états 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9 Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ н ŀǾǊƛƭ мфтфΦ 

 
non : espèce chassable. 
 

Directive Oiseaux : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ тфκплфκ/99 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
oiseaux sauvages. Les chiffres romains correspondent aux annexes de la directive. 

 
I Υ ŀƴƴŜȄŜ м όŜǎǇŝŎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 
concerne leur habitat (Zone de Protection Spéciale) 
 
II : annexe 2 (espèces pouvant être chassées) 

IIA : dans la zone géographique maritime et terrestre de tous les Etats membres 
IIB : peuvent être chassées seulement dans les Etats membres où elles sont citées. (Fr) : 
chassable en France 
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III : annexe 3 (espèces pouvant être commercialisées) 
IIIA : sans aucunes limitations 
IIIB Υ ǇƻǳǾŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴΦ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝƴ 
question. 

 

Liste rouge Europe :  
 
1. Oiseaux nicheurs 
 
Liste rouge Europe (2004) Υ ŘΩŀǇǊŝǎ .ƛǊŘ[ƛŦŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 
 
CR : en danger de façon critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; D : en déclin ; R : rare ; H : en 

régression ; L : localisé ; DD : manque de données ; S : hors de danger ; NE : non évalué (se produit dans les 
régions de passage seulement) ; ( ) : statut provisoire. 

 

Liste rouge France et Franche-Comté :  
 
RE : espèce éteinte en métropole ou en Franche-Comté 
CR Υ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ 
EN : en danger 
VU : vulnérable 
NT : quasi menacé 
LC : préoccupation mineure 
DD : données insuffisantes 
NE : non évalué 
NA : non applicable car NA(a) : introduite dans la période récente ou NA(b) : présente en France 

uniquement de manière occasionnelle ou marginale. 
 

Statut ORGFH : espèces dont la conservation mérite une attention particulière au vu des menaces et des 
prioritéǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎƘŜ /ƻƳǘŞΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ /Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ 
quatre groupes dont le niveau de priorité est décroissant du groupe I au groupe IV. Ainsi, le groupe I se 
ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩactions sont fortes au niveau national et 
international et dont la région détient une certaine responsabilité. Les espèces à perception différenciée 
ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Υ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ! Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŦƻǊǘ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǳǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 
activƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ . ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ƴŀƛǎ ǇŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ / ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ǇƻǳǊ 
la santé ou le bien être. 
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Annexe n°6 : Propositiƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
haies naturelles 
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Annexe n°7 : le SRCE de Franche-Comté 
 

La TVB (trame verte et bleue) 
et le SRCE (schéma régional de cohérence écologique) de Franche-Comté1 

 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) constitue un outil intégrateur ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ matière de biodiversité. Il représente en effet le schéma définissant ǳƴŜ 
ζ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ η Ł ƭΩéchelle régionale. La Trame verte et bleue (TVB) est un réseau ŦƻǊƳŞ ŘŜ 
continuités écologiques (ou sous-ǘǊŀƳŜǎύ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ όŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ άǾŜǊǘŜέύ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 
άōƭŜǳŜέύΦ /Ŝǎ continuités sont formées de réservoirs de biodiversité et de corridors écologiquesΦ [ŀ ¢±. 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩétat de conservation favorable des habitats naturels et des espèces, et au bon état écologique 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 
Le SRCE, document stratégique co-élaboré ǇŀǊ ƭΩÉtat et la Région, conçu Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

existantes, joue donc un rôle de mise en cohérence des politiques publiques en matière de biodiversité, de 
protection et de gestion des espaces naturels.  

 
Nécessité de la mise en place de la TVB : 
 
[Ωérosion de la biodiversité, malgré les efforts entamés au niveau européen et national, se poursuit 

de manière ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 9ƴ 9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩérosion de la biodiversité est la fragmentation, 
la dégradation et la destruction des habitats (Commissions des Communautés Européennes, 2006).  

 
[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ η ŀƧƻǳǘŜΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ depuis les années 

70 comme réservoirs de biodiversité (ZNIEFF, réserves naturelles, APPB, ENS, réseau Natura 2000), la 
volonté de briser leur isolement en restaurant ou en conservant un continuum écologique pour permettre 
aux espèces sauvages de migrer, se disperser, renforcer des populations déclinantes, recoloniser des 
habitats désertés, échanger des individus pour un meilleur brassage génétique.  

 
La fragmentation du paysage due aux infrastructures se traduit par le cloisonnement des 

populations, la dégradation des milieux naturels périphériques, des habitats discontinus en mosaïques, et 
une mortalité routière ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŀǾŜŎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜ ƎǊŀǾŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ [Ωƛmpact des infrastructures 
sur la trame verte et bleue est rappelé dans la loi du 3 août нллф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩEƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ désormais intégrer dès ƭΩŀƳƻƴǘΣ ƭŜǎ conséquences 
sur les continuités écologiques et proposer les mesures nécessaires pour les éviter, les réduire et en dernier 
recours les compenser.  

 
[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 

franchissabilité. Une route avec un trafic supérieur Ł мл ллл véhicules par jour devient une barrière 
infranchissable. Selon les auteurs, au-delà de 2 500 ou 4 000 véhicules par jour, la mortalité pour la 
majorité des espèces devient significative  

 
Les infrastructures grillagées sont considérées aussi comme des barrières infranchissables pour la 

majorité ƻǳ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǇƻǎŞ όƘŀǳǘŜǳǊΣ ƳŀƛƭƭŜΦΦΦύ  
 
En plus des discontinuités linéaires ou ponctuelles liées aux infrastructures, les zones urbanisées ou 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ discontinuités ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǉǳƛ 
ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ ŜƭƭŜǎ ŀǳǎǎƛ Ł ǳƴŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ supplémentaire du paysage (Allag-Dhuisme F., Amsallem J. et 
al. 2010). 

 
 

                                                                        
1 Sources : SRCE FC, SCOT du territoire de Belfort : définition de la TVB ; fiche SCOT DREAL : De la Trame Verte et Bleue à sa traduction dans 
les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) ; plaquette « ouvrages Grenelle » DREAL Languedoc-Roussillon. 
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Une zone tampon de 100 m est calculée autour des zones urbanisées. Elle est considérée comme 
ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ όIƻƭȊƎŀƴƎΣ tŦƛǎǘŜǊ Ŝǘ ŀƭΦ нллмύΦ  

 
ζ [ŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ŘƻǳōƭŜ ŘΩǳne 

déstructuration spatiale qui (sauf pour quelques espèces ǳōƛǉǳƛǎǘŜǎ Ŝǘ ōŀƴŀƭŜǎύ ŀŦŦŜŎǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ 
populations et leurs possibilités ŘΩéchanges, augmentant les risques d'extinction ou de dégénérescence. La 
fragmentation des habitats s'oppoǎŜ Ł ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǾƛǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
déplacements, quotidiens ou saisonniers, et de dispersion dans le paysage » (Gerbeaud Maulin F. et Long, 
2008).  

 
Notion de réservoir de biodiversité et de corridor écologique : 

 

 
 

 
 
Deux types de corridors sont définis dans le SRCE:  
 
Á Les corridors écologiques Ł préserverΦ Lƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ 

plus stratégiques et les moins coûteux en termes de déplacement pour les espèces. Le 
corridor écologique Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ préservation ƭŜǳǊ Ŝǎǘ 
ŀǘǘǊƛōǳŞΦ 

Á Les corridors écologiques Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ōƻƴ étatΦ Lƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
stratégiques pour la sous-trame mais plus coûteux en termes de déplacement (traversée 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ identifiées comme fragmentantes ou difficilement 
franchissables par exemple). La ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞȳ de ces corridors est estimée perturbée, ce qui 
ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƴ état ǉǳƛ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞΦ 
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Notion ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ¢±. : 
 

 
 
 

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ¢±. Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ : 
 
Au cours de la phase de diagnostic, sept sous-trames ont été identifiées au regard des enjeux de 

préservation des continuités écologiques de la région Franche-Comté :  
 

 
 
Ҧ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ milieux forestiers (28% de la surface forestière 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞύ : 
 
      En réserves naturelles, en APPB 
      En N2000, ZNIEFF 1, ENS, et zones gérées par le CREN 
      Avec présence du grand Tétras 
 
 
La représentation ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ млл лллŝƳŜ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ écologiques régionaux est une 

représentation « en fuseau ». Celle-ci constitue une indication du lieu de passage des corridors régionaux Ŝǘ 
ǊŜǎǘŜ Ł préciser localement pour sa déclinaison Ł ǳƴŜ échelle Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ {/ƻ¢ ƻǳ ŘΩǳƴ t[¦ 
par exemple.  

 

For°ts dôau moins 

50m x 50m 

(Couche BD topo) 
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30 % des corridors identifiés sont à restaurer. Les petits boisements forestiers (essentiellement 
privés) et les continuités écologiques associées, Ł proximité des aires urbaines en développement de la 
région, connaissent la pression foncière.  

 
Ҧ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ milieux herbacés permanents (23,5 % des surfaces 

régionales toujours en herbe, sans distinction des caractères d'humidité ou de sécheresse) : 
 
 
      En réserves naturelles, en APPB 
      En N2000, ZNIEFF 1, ENS, et zones gérées par le CREN 
      Avec au moins 150m² de haies, lisières ou arbres isolés 

Avec présence de quelques espèces végétales et animales 
des listes rouges régionales (statuts UICN : CR, EN, VU, NT) 
prises comme espèces indicatrices sensibles à la 
fragmentation 
 

20 ҈ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊΦ [Ωétalement des aires urbaines et la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŦǊŀƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
espaces prairiaux et en mosaïque paysagère. La fragmentation des milieux herbacés est plus marquée en 
ǇƭŀƛƴŜ ǉǳΩŜƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜΦ  

 
Ҧ ƭŀ ǎƻǳǎ-trame des milieux en mosaïque paysagère (= haies ; arbres isolés, vergers, prés-bois ; 

22,6 % des zones riches en milieux en mosaïques) 
 
 
      En réserves naturelles, en APPB 
      En N2000, ZNIEFF 1, ENS, et zones gérées par le CREN 

Avec présence de quelques espèces végétales et animales 
des listes rouges régionales (statuts UICN : CR, EN, VU, NT) 
prises comme espèces indicatrices sensibles à la 
fragmentation 
 

Aucun corridor écologique mis en évidence à cette échelle du 1/100 000ème ! Tous les secteurs non 
classés en réservoir régional de biodiversité sont identifiés comme corridors / réservoirs locaux de 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞȳ. Les infrastructures agro-écologiques associées aux milieux agricoles en mosaïque paysagère 
offrent un atout important pour la biodiversité de la régionΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ réservoir de biodiversité et 
corridor écologique.  

 
La pression foncière ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł 

ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ mosaïque paysagère et des espèces inféodées (aire urbaine de Belfort-
Montbéliard, Bresse Comtoise, etc.).  

 
[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ liée Ł ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ƭŀƛǘƛŜǊǎ 

pourrait accentuer la dégradation des continuités écologiques associées Ł ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜ 
ƘŀƛŜǎΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ supplémentaire de prairies en 
cultures.  

 
Ҧ ƭŀ ǎƻǳǎ-trame des milieux xériques ouverts (= pelouses, milieux rupestres ; 100 % des milieux 

xériques recensés) 
 

Surfaces toujours 

en herbe dôau 

moins 20ha 

(base Agreste 

2000 UFR FC) 

Surfaces toujours 

en herbe dôau 

moins 20ha 

(base Agreste 

2000 UFR FC) 
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      En réserves naturelles, en APPB 
      En N2000, ZNIEFF 1, ENS, et zones gérées par le CREN 

Avec présence de quelques espèces végétales et animales 
des listes rouges régionales (statuts UICN : CR, EN, VU, NT) 
prises comme espèces indicatrices sensibles à la 
fragmentation 

      Autres milieux xériques connus au niveau régional 
 
Déplacement des espèces dans les corridors se trouvant en structure de « pas japonais » ou sont 

limités à de petites distances, les enveloppes de dispersion des espèces des milieux xériques prises en 
compte dans le {w/9 Ŝǎǘ ŘŜ н ƪƳΦ όǎƻƛǘ ŀǳ ǘƻǘŀƭ мнΣо ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǘƻǘŀƭŜύΦ [Ŝ ǘǊŀŎŞ linéaire de 
corridors régionaux ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ réservoirs de biodiversité ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ 
sous-trame dans le SRCE. 

Une analyse de ces corridors écologiques Ł ǳƴŜ échelle plus fine est nécessaire pour caractériser leur 
état et attribuer des objectifs de « préservation ς remise en bon état » aux composantes de la sous-trame 
des milieux xériques ouverts.  

 
Ҧ ƭŀ ǎƻǳǎ-trame des milieux souterrains (= grottes et cavités à chiroptères ; 100 % des cavités 

recensées) 
 
 
      En réserves naturelles, en APPB 
      En N2000, ZNIEFF 1, ENS, et zones gérées par le CREN 

Avec présence de quelques espèces végétales et animales 
des listes rouges régionales (statuts UICN : CR, EN, VU, NT) 
prises comme espèces indicatrices sensibles à la 
fragmentation 

 
Il n'y a pas de corridors identifiés pour cette sous-trame dans le SRCE. 
 
Ҧ ƭŀ ǎƻǳǎ-trame des milieux humides (68 % des milieux humides recensés) 
 
 
      En réserves naturelles, en APPB 
      En N2000, ZNIEFF 1, ENS, et zones gérées par le CREN 

Avec présence de quelques espèces végétales et animales 
des listes rouges régionales (statuts UICN : CR, EN, VU, NT) 
prises comme espèces indicatrices sensibles à la 
fragmentation 

 
[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩintégrité Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 

régional majeur pour la Franche-Comté. La protection de la flore et de la faune associée comme les oiseaux 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ roselières, les batraciens ou encore les problématiques liées Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ espèces invasives 
sont des thèmes associés Ł ŎŜǘ ŜƴƧŜǳΦ [ŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ liée aux impacts 
des activités ƘǳƳŀƛƴŜǎ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦΦΦύ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǳǊōŀƛƴΦ  

 
Déplacement des espèces dans les corridors se trouvant en structure de « pas japonais » ou sont 

limités à de petites distances, les enǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ȄŞǊƛǉǳŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ {w/9 Ŝǎǘ ŘŜ м ƪƳΦ όǎƻƛǘ ŀǳ ǘƻǘŀƭ мтΣо ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǘƻǘŀƭŜύΦ [Ŝ ǘǊŀŎŞ linéaire de 
corridors régionaux ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ réservoirs de biodiversité ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ 
sous-trame dans le SRCE. 

 

Zones xériques 

recensées (données 

Znieff1, données 

N2000, inv. 

CREN, 

 inv. JNE) 

Cavités recensées 

(données Znieff1, 

APPB spécifiques, 

N2000 

spécifiques, RNN 

spécifiques) 

Cavités recensées 

(données Znieff1, 

APPB spécifiques, 

N2000 

spécifiques, RNN 

spécifiques) 
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Une analyse de ces corridors écologiques Ł ǳƴŜ échelle plus fine est nécessaire pour caractériser leur 
état et attribuer des objectifs de « préservation ς remise en bon état » aux composantes de la sous-trame 
des milieux humides.  

 
Ҧ ƭŀ ǎƻǳǎ-trame des milieux aquatiques (chevelu hydrographique : 13,1 % du réseau 

hydrographique régional et lacs + zones tampon des cours d'eau) 
 
 

¢Ǌƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м όǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ 
écologique) et eƴ ƭƛǎǘŜ н όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ 
actions de restauration de la continuité écologique dans les 
5 ans) 
 
Réserves naturelles, APPB spécifiques 
 
Réservoirs biologiques du SDAGE Rhône-Méditerranée 
 
[ŀŎǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл Ƙŀ Ŝǘ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜrsant 
N2000, ZNIEFF 1, ENS, et zones gérées par le CREN (zone 
tampon de 200m) 
 
Lacs de plus de 10 ha avec présence de quelques espèces 
végétales et animales des listes rouges régionales (statuts 
UICN : CR, EN, VU, NT) prises comme espèces indicatrices 
sensibles à la fragmentation 

 
 
Les corridors à préserver correspondent aux cours d'eau en très bon état écologique et leurs zones 

tampon.  
 
Les corridors à remettre en état (30 % des corridors identifiés) correspondent aux cours d'eau de la 

liste 2, aux tronçons de cours d'eau classés infranchissables (programme ROE2) et ceux classés comme 
prioritaires au titre du Grenelle II. 

 
vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Κ  
[ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ :  
Á la libre circulation des organismes vivants et leurs accès aux zones indispensables à leur 

reproduction, croissance, alimentation ou abri ; 
Á le bon déroulement du transport naturel des sédiments ; 
Á et le bon fonctionnement des réservoirs biologiques (connexions, notamment latérales, et 

conditions hydrologiques favorables).  
Á  

tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
sont à privilégier : 

1. ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ όǎƻƭǳǘƛƻƴ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǎƛ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘύΣ  
2. ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ  
3. ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ  
4. ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΦ  

Le choix de la mesure la plus appropriée pour un ouvrage donné dépend de nombreux 
ŦŀŎǘŜǳǊǎ όǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŜƴƧŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦΦΦύΦ 

 
 

                                                                        
2 ROE : RéféǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όōŀǊǊŀƎŜǎΣ ŞŎƭǳǎŜǎΣ ǎŜǳƛƭǎΣ ƳƻǳƭƛƴǎΧύ 

 

 

 

 

 

 

Milieux aquatiques 

(BD topo et 

Carthage 

Programme ROE 

Données EPTB) 
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Zoom sur deux chantiers « Etat » relatifs à la continuité écologique  
 
[Ω9ǘŀǘ ŀ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǳȄ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ : le chantier de révision du clŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et le chantier dit des « Ouvrages 
Grenelle ». 

 

1 - [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  
 
[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ нллс ŀ ǊŞŦƻǊƳŞ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ 

мфмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ όζ rivières réservées ηύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пон-6 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǊƛǾƛŝǊŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ζ échelles à poissons ») pour donner une nouvelle dimension à ces outils 
réglementaires en lien avec les objectifs de la Directive Cadre suǊ ƭΩ9ŀǳΣ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƻǳ 
ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ !ƛƴǎƛΣ ŘŜǳȄ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭƛǎǘŜ м : très bon état écologique et liste 
2 : à restaurer) ont été établies. 

 

2 - Les ouvrages Grenelle  
 
Les ouvrages Grenelle, répartis eƴ ƭƻǘǎΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

restauration de la continuité écologique (effacement, équipement de dispositifs permettant de limiter 
efficacement la fragmentation écologique...) sont possibles à plus ou moins long terme (lots 1 : travaux 
réalisés avant 2012 et 2 : travaux à prévoir dès 2012). 
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Annexe n°8 : La TVB régionale au niveau de Présentevillers 
 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ό{w/9ύ 
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Annexe n°9 : Carte des zones humides soumises à ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
DREAL 
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Annexe n°10 : 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мer octobre 
2009 

 

Définition d'une zone humide selon l'arrêté du 1er octobre 2009 : 
 
Critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et  

R.211-млу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 
 
«Art. 1erΦ ҍtƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ оΦоΦмΦл ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-1 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  
 
«1) Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement parmi ceux 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мΦм Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мΦн ŘŜ 
l'arrêté du 1er octobre 2009.  

Pour les sols dont la morphƻƭƻƎƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ L± Ř Ŝǘ ± ŀΣ ŘŞŦƛƴƛǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ 
ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ όD9tt!Σ мфумΤ ƳƻŘƛŦƛŞύΣ ƭŜ 
ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ǇŜǳǘ ŜȄŎƭǳǊŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎƻƭ ŀǎǎƻŎƛés pour certaines 
communes, après avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel.  

 
«2) Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par :  
Á ǎƻƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł 
ƭΩŀƴƴŜxe 2.1 de l'arrêté du 1er octobre 2009 complétée en tant que de besoin par une liste 
ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǊǊşǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant, adaptée par territoire 
biogéographique;  

Á ǎƻƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ŘŞƴƻƳƳŞŜǎ άƘŀōƛǘŀǘǎέΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 
2.2 de l'arrêté du 1er octobre 2009. » 

 
«Art. 2Φ ҍ{Ωƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀire de procéder à des relevés pédologiques ou de végétation, les protocoles 

définis sont exclusivement ceux décrits aux annexes 1 et 2 de l'arrêté du 1er octobre 2009. » 
 
«Art. 3. ҍ[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-7-1, au plus près des 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞǎ ƻǳ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǎƻƭǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊΦ [ƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ 
végétation, ce périmètre sΩŀǇǇǳƛŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻǘŜ ŘŜ ŎǊǳŜΣ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜ 
niveau de nappe phréatique, soit sur le niveau de marée le plus élevé, ou sur la courbe topographique 
correspondante. »  

 
¡ Examen du sol à la tarière : 
Lorsque des investigaǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ǎƛǘǳŜǊ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ǎǳǇǇƻǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ 
suivant des transects perpendiculaires à cette frontière. Le nombre, la répartition et la localisation précise 
ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŀǾŜŎ м Ǉƻƛƴǘ όҐм ǎƻƴŘŀƎŜύ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ 
homogène du point de vue des conditions mésologiques.  

 
/ƘŀǉǳŜ ǎƻƴŘŀƎŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мΣнл ƳŝǘǊŜ ǎƛ 

ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ  
[ΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ǎƻƴŘŀƎŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǾƛǎŜ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜΥ  
 
Á ŘΩƘƻǊƛȊƻƴǎ ƘƛǎǘƛǉǳŜǎ όƻǳ ǘƻǳǊōŜǳȄύ ŘŞōǳǘŀƴǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭ 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎΤ  

Á ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol;  
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Á ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se 
ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƻǳ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΤ  

Á ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se 
ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƻǳ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘǎ ǊŞŘǳŎǘƛǉǳŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ул 
et 120 centimètres de profondeur.  

Á  
Si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zone humide. En leur 

ŀōǎŜƴŎŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ  

 
[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ƴŀƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ƭŜ 

ŘŞōǳǘ Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƛŘŞŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄŎŝǎ ŘΩŜŀǳΦη 
 

 
 
¢ Examen de la végétation : 
 
1) les espèces indicatrices 
 
[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞgétales doit être fait à une période où les espèces sont à un stade de 

développement permettant leur détermination. La période incluant la floraison des principales espèces est 
à privilégier.  

Comme pour les sols, cet examen porter prioritairement sur des Ǉƻƛƴǘǎ Ł ǎƛǘǳŜǊ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 
la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects perpendiculaires à cette frontière. Le 
ƴƻƳōǊŜΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ Řǳ 
site, avec 1 point (= 1 placette) par secteur homogène du point de vue des conditions mésologiques.  

{ǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎΣ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire figurant dans la liste mentionnée au 2.1.2. 
{ƛ ƴƻƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
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Protocole de terrain  
Á Sur une placette circulaire globalement homogène du point de vue des conditions 

mésologiques et de végéǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ о ƻǳ с ƻǳ мн Ǉŀǎ όǎƻƛǘ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŜƴǘǊŜ мΣр Ŝǘ мл 
ƳŝǘǊŜǎύ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƘŜǊōŀŎŞΣ ŀǊōǳǎǘƛŦ ƻǳ ŀǊōƻǊŜǎŎŜƴǘΣ 
effectuer une estimation visuelle du pourcentage de recouvrement des espèces pour chaque 
strate de végétation (herbacée, arbustive ou arborescente) en travaillant par ordre 
décroissant de recouvrement ; 

 

-  pour chaque strate, 

¶ noter le pourcentage de recouvrement des espèces, 

¶ les classer par ordre décroissant, 

¶ établir une liste des espèces dont les pourcentages de recouvrement cumulés 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ рл҈ Řǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŜΣ 

¶ ajouter les espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł нл҈Σ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ 

¶ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜspèces dominantes est ainsi obtenue pour la strate considérée ; 

-  ǊŞǇŞǘŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘǊŀǘŜ ; 

-  regrouper les listes obtenues pour chaque strate en une seule liste 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎ ; 

-  examiner le caractère hygrophile des espèces de cette liste ; si la 
moitié au moins des espèces de cette liste figurent dans la liste 
« Liste des espèces indicatrices de zones humides » mentionnée au 
2.1.2. ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜΦ 

 
2) ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘs 
 
Un espace peut être considéré comme humide si les habitats qui le composent figurent comme 

habitats caractéristiques de zones humides dans la liste correspondante.  
 
[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘƻƛǘΣ comme pour 

les espèces végétales, être réalisé à une période où les espèces sont à un stade de développement 
permettant leur détermination. La période incluant la floraison des principales espèces est à privilégier. 

 
Comme pour les sols ou les espèces végétales, cet examen doit porter prioritairement sur des points 

Ł ǎƛǘǳŜǊ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ǎǳǇǇƻǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŜŎǘǎ 
perpendiculaires à cette frontière. Le nombre, la répartition et la localisation précise de ces points 
ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŀǾŜŎ м Ǉƻƛƴǘ όҐ м ǇƭŀŎŜǘǘŜύ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Řǳ 
point de vue des conditions mésologiques.  

 
Sur chacune des placettes, elles-mêmes homogènes du point de vue physionomique, floristique et 

écologiqǳŜΣ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ǇƘȅǘƻǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎΩƛƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴ ƻǳ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊƳƛ ŎŜǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ Ŏƛ-dessous. Si non, il convient de vérifier les 
ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
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£ Délimitation de la zone humide après réalisation des sondages pédologiques et examen de la 
végétation 
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Annexe n°11 : Zone humide et SDAGE 
 

Zone humide et SDAGE 
 
Le SDAGE 1996 du bassin Rhône-Méditerranée-Corse précisait que : 
Á "une prise en compte systématique des milieux aquatiques et des zones humides doit être 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 

Á la conservation des valeurs patrimoniale et fonctionnelle des milieux aquatiques et surtout des 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜΣ  

Á ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ restauration de ces milieux et tout 
particulièrement la stabilisation de la superficie des zones humides du bassin". 

 
Plus que jamais, le nouveau SDAGE réaffirme d'une manière générale la nécessité a minima de maintenir 

la surface des zones humides du bassin Rhône-Méditerranée, et d'améliorer l'état des zones humides 
aujourd'hui dégradées. Il s'agit en particulier :  

Á ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ, y compris 
celles de petite taille qui n'ont pas forcément fait l'objet d'inventaire et/ou sans "statut" de 
protection règlementaire, l'adhésion à la charte devant garantir leur non-dégradation ;  

Á ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ;  
Á de créer des conditions économiques favorables à la bonne gestion des zones humides par les 
ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ όƳƻƴŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜΣ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜΣ Χύ Υ ǎƻǳǘƛŜƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ł 
l'évolution des pratiques et à l'entretien des zones humides qui peut être source d'emploi en 
milieu rural, labellisation des productions (organisation de filières par les chambres consulaires), 
Χ  

Á ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Τ  
Á de poursuivre la réhabilitation sociale des zones humides.  

 
Afin de contribuer à la ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нмм-1-1 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ƴŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
ou indirectement à des zones humides, notamment le drainage, ƭŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭϥŜƴƴƻȅŀƎŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Les projets qui portent atteinte à des zones humides sont en particulier ceux qui conduisent :  
Á à leur disparition, ou  
Á à une réduction de leur étendue préjudiciable aux objectifs de maintien de la biodiversité, ou  
Á qui nuisent à leur fonctionnement naturel, ou  
Á qui nuisent à leur fonctionnement sur les plans quantitatif et qualitatif au sein du réseau 

hydrographique.  
 
En vertu de l'obligation générale de respect de l'environnement prévue par le code de l'environnement et 

le code de l'urbanisme, et en particulier des obligations résultant de la reconnaissance de l'intérêt général 
attaché à la préservation et à la gestion durable des zones humides de l'article L211-1-1 du code de 
l'environnement :  

Á le règlement des SAGE peut définir des règles nécessaires au maintien des zones humides 
présentes sur son territoire ;  

Á les services de l'Etat s'assurent que les enjeux de préservation des zones humides sont pris en 
compte lors de l'élaboration des projets soumis à autorisation ou à déclaration ;  

Á les documents d'urbanisme définissent des affectations des sols qui respectent l'objectif de non 
dégradation des zones humides présentes sur leurs territoires.  

 
Après étude des impacts environnementaux, lorsque la réalisation d'un projet conduit à la disparition 

ŘϥǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜ {5!D9 ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
compensatoires prévoient dans le même bassin versant, soit la création de zones humides équivalentes sur 
le plan fonctionnel et de la biodiversité, soit la remise en état d'une surface de zones humides existantes, et 
ce à hauteur d'une valeur guide de l'ordre de 200 % de la surface perdue. 
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Annexe n°12 : Les zones Natura 2000 dans le Doubs 
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Annexe n°13 : Les zones Natura 2000 en Franche-Comté 
 

 
 






























































































